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Madame, Monsieur, 

 

Le Conseil Municipal de Vrécourt et moi-même tenons à vous alerter des répercussions de la 

conjoncture actuelle sur notre projet d’assainissement collectif. 

En 2021 lorsque le Conseil Municipal a décidé de mener à son terme le projet 

d’assainissement collectif (existant depuis de nombreuses années), répondant à la demande 

d’une majorité de citoyens, les aides financières n’étaient pas au rendez-vous (elles étaient 

de 40% à l’époque) et nous avions manifesté notre mécontentement via un article dans la 

presse locale (Vosges Matin) et auprès des services de l’agence de l’eau Rhin Meuse.  

Cette dernière nous avait rassurés sur un accès probable à des aides financières pour notre 

commune, (volontaire pour se mettre en conformité avec la loi sur l’eau) dans le cadre du 

plan 2019-2024.  

Le 1er janvier 2022, suite à notre communication et nos échanges, l’AERM informe la 

commune de Vrécourt que de nouvelles dispositions d’aides sont mises en œuvre dans le 

cadre de son 11ème plan. Ces aides deviennent en effet, favorables à la situation de Vrécourt, 

avec un taux de subvention annoncé de 60% et même au-delà. Cumulées à celles du Conseil 

Départemental des Vosges, elles porteraient le soutien de notre projet à près de 80% de son 

montant total. 

La commune de Vrécourt s’engage alors, confiante dans les institutions pour l’aider à la 

réalisation de son projet. Comme elle estime ne pas avoir la compétence nécessaire, elle 

s’adjoint les services de l’Agence Technique Départementale pour garantir sa réussite. 

Vers la fin 2022, les premières études démarrent et se poursuivent jusqu’à ce jour avec, dans 

le même temps, un élargissement du périmètre d’assainissement collectif et un complément 

de travaux permettant la rénovation d’1,5 km de conduite d’eau potable. Pour ce faire,  
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Vrécourt s’est engagé à hauteur de 97 098.60€ HT de dépenses pour ces études, maitrise 

d’œuvre et AMO. 

Or, au 1er janvier 2024, le Conseil Départemental des Vosges réduit son aide aux projets 

tels que le nôtre de 40%, soit la somme de 192 000€ que Vrécourt devra emprunter en 

plus et répercuter sur la facture des usagers. De plus, au mois de décembre 2024, nous 

apprenons que les aides promises par l’AERM ne seront plus au rendez-vous. Les 60% 

d’aides promises chutent à 20% ! 

Pour le Conseil Municipal de Vrécourt c’est un séisme ! Le sentiment d’avoir été abusé, 

trompé, …  

Ce projet, porté de longue date par la commune de Vrécourt, représente pour l’équipe 

municipale en place une volonté de protection de sa ressource en eau, point crucial vers 

lequel nos collectivités sont pressées de toute part. Hormis l’obligation légale, il s’agit 

aussi pour les élus de Vrécourt d’apporter à la population un service public qui 

améliorerait l’attractivité de notre commune et donc, lutterait contre sa désertification.  

Or, à ce jour, si nous poursuivons notre projet à ces nouvelles conditions, les tarifs de 

l’eau et de son assainissement atteindront des niveaux difficilement acceptables pour les 

usagers que nous sommes, voire insupportables pour les plus précaires d’entre nous. En 

effet, sur un montant total de 1 700 000€HT, la baisse drastique des subventions 

conduirait notre collectivité à un emprunt de 1 440 000€. Par ailleurs, les études ne 

seront pas subventionnées si elles ne sont pas suivies de travaux.  

Quelle orientation la commune de Vrécourt peut-elle prendre, alors qu’elle s’est engagée 

financièrement dans ce projet et voit désormais son budget mis en péril ? 

Dans l’attente de votre réponse, recevez Madame, Monsieur, mes respectueuses 

salutations. 

 

Eric Valtot, maire de Vrécourt 

 

 


